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Le mois de mai marque le début de la reprise du trafic des jets 
pour la saison estivale.  
Malgré l’amélioration des procédures d’arrivée (que nous avions 
déjà signalées comme insuffisantes), nombreuses plaintes à 
l’occasion du Festival International du Film : jets bruyants, trop 
bas et ne respectant pas les trajectoires. 
Alors que la situation n’est pas maîtrisée avec 12 000 mouve-
ments de jets par an, et les quatre types de trafic qui se gênent 
mutuellement, deux articles de Nice matin inquiètent sérieuse-
ment les riverains : « ACM vise plus haut, plus gros » et 
« Début d'année porteur pour l'aviation d'affaires » 
Lors des réunions préparatoires à l’introduction des 35 tonnes, 
ACM avait assuré : « il n’y aura pas de transfert de Nice vers 
Cannes ». 
Cela signifierait une augmentation de trafic 30 % pour les jets 
dès 2016.   Soit 16 000 ?  
 Dans ce contexte, l'on comprend mal pourquoi DGAC et ACM 
ne mettent pas davantage les moyens pour réaliser les contre-
parties (aux 35 tonnes) discutées en CCE d'avril 2015. (Voir 
nos lettres d’information précédentes). 
 
ADNA organise une réunion publique sur les nuisances aé-
riennes générées par l’aéroport de Cannes Mandelieu, le 26 
mai à 18 h 30, salle des Marronniers à La Roquette sur 
Siagne.  
Accès libre à tous les riverains ; il n’est pas nécessaire 
d’être adhérent. Informez vos voisins et amis. 
 
La réunion se tiendra essentiellement sous forme de dialogue, 
débats à partir des questions posées par les riverains.  

Avec la participation du sous-préfet, 
et des élus des communes survolées. 
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